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Chers adhérents,

Le processus de réforme pour le renforcement de la prévention 
et de la santé au travail a pris plusieurs années pour aboutir par le 
vote de la loi du 2 août 2021. Durant cette gestation les Services 
de Santé au Travail ont dû conduire leur activité, motiver leurs 
équipes, prévoir leur recrutement, leur système d’information dans 
une certaine incertitude. 

Et la publication du texte législatif n’y a pas mis un terme, puisque 
de nombreux textes d’application étaient attendus, et certains, 
dont celui fixant la certification des SPSTI, déterminant de leur 
activité, le sont toujours. Enfin, la réforme des retraites vient rouvrir 
le dossier des missions des SPSTI, pour ajouter potentiellement 
des actions à mener, sans nouvelles mesures pour soutenir les 
moyens disponibles. 

Cela étant, le contenu de l’ANI de 2020, la définition par les 
partenaires sociaux d’un ensemble socle de services, le Plan Santé 
Travail 4, constituent des orientations très consistantes permettant 
d’avancer et de viser des progrès concrets pour la prévention. Si 
les incertitudes du cadre juridique ne sont pas toutes levées et si 
de nouvelles apparaissent, elles ne doivent pas être un obstacle à 
déployer les actions d’un projet de Service pour répondre au mieux 
aux enjeux désormais largement mis en lumière de la prévention, 
de la santé au travail, du maintien en emploi. 

Le plus grand risque dans l’instabilité et le flou encore présents, est 
que les pratiques sur terrain manquent de cohérence et mettent 
à mal la conception même d’un système créé au bénéfice de tous 
les travailleurs et de toutes les entreprises du secteur privé. 

Le réseau PRESANSE, avec son articulation renforcée entre les 
SPSTI, et leurs associations régionales et nationale, offre un cadre 
de travail pour construire un cap et des pratiques partagés au 
regard des attentes. Les nouveaux statuts de Présanse votés le 
14 décembre 2022 ont été proposés dans ce sens. Le nouveau 
conseil d’administration de Présanse, ou siègeront désormais 
les représentants des associations régionales, imposant une 
consultation et un retour vers chacun, sera mis en place dès le 8 
mars prochain afin de préparer un programme d’orientations et 
d’actions qui sera soumis à notre assemblée générale du 21 avril 
2023. Nous serons guidés par la question clé suivante : Que devons- 
nous avoir réussi collectivement d’ici 3 ans pour démontrer notre 
efficience au regard des attentes des partenaires sociaux et de 
la loi ?

Je souhaite que ce projet fédérateur donne de la force et de la 
cohérence pour l’action de chacun au plus près des entreprises 
et des travailleurs dans leur territoire. Je souhaite que tous 
trouvent dans le collectif la dynamique constructive nécessaire à 
la pérennité, aux succès et à la reconnaissance de nos structures 
au bénéfice d’un service rendu aux entreprises et aux travailleurs 
cohérent et utile.

Je vous renouvelle ainsi mes meilleurs vœux pour l’année 2023.

Maurice PLAISANT
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